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Piton, Arthur Poitevin, Joseph Poliquin, Alphonse Pouliot, François 
Rinfret, Pierre Ruel, Benjamin Sauvageau , George Simard, Jules 
Sinclair, Ernest Smith, Wilfrid Tanguay, Linière Taschereau, Arthur 
Tessier, Napoléon Tessier, Patrick Walsh, Joseph Vincent.
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CLASSE PRÉPARATOIRE.

Joseph Allard, Patrick Allen, James Anderson, Wm. Anderson, Ferdi
nand Arel, Cléophas Audy, Paris Barthe, Eugène Bender, Louis Bernard, 
F.-X. Blanehet, Delphioe Blouin, François Couture, Philippe Dagneau, 
Alfred Dorion, Alphonse Dorion, Joseph Dorion, James Doyle, Joseph 
Dubé, Philippe Dubé, Théophile Dugal, Eudore Evanturel, F.-X. Foisy, 
Alphonse Fréchette, Eugène Garneau, Elzéar Ginohereau, Thomas Gin- 
gras, John Hanrahan, Alexander Hughes, Isidore Lagacé, Patrice Lam
bert, George Lefrançois, Thomas Maguire, Fred. Wm. McQueen, Sifroi 
Martel, Louis Martineau, Prosper Meunier, Camille Moraud, Ernest 
Myrand, Joseph Pâquet, Herménégilde Pouliot, Alfred Prémont, Amé- 
dée Robitaille, George Roy, Joseph Roy, Jules Roy, Alfred Rosa, Théo
phile Saint-Laurent, George Smith, Auguste Tessier, Elzéar Tessier.
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PENSIONNAIRES.

1. L’année scolaire au Petit Séminaire est de dix mois à dix mois et 
demi. Elle se divise, pour le paiement de la pension, en trois termes : 
le premier terme commence le jour fixé pour l’ouverture des classes ; le 
second, le 15 décembre ; et le dernier, le premier avril.

2. Le prix de la pension est de $80 payables d’avance, par tiers de 
$ 26.67 chacun, au commencement de chaque terme.

3. On ne déduit rien sur le premier terme en faveur de ceux qui arri
vent après l’ouverture des classes, et on ne fait aucune remise pour une 
absence de moins de deux mois consécutifs.

4. Tous les pensionnaires! doivent porter l’habit du collège qui consiste 
capot de drap bleu avec nervures blanches et une ceinture de laine •

verte. Le capot doit descendre un peu plus bas que le genou, et M. le 
Directeur est autorisé à interdira ceux qui n’ont pas la longueur exigée.

«casquette d§#jrfênm «ouleur et de même 
étoffe que le capot, portaht ausErKtffi^nervuÇe blanche. En hiver, le bas a 

de la casquette est revêtue d’une bajnde d’astrakan ou de mouton. Ils /
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La tête doit être couverte d’un


